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(Assemblée nationale.] ARCHIVES PA1 

25° De la commune de Cires-les-Mello. Sa con¬ tribution patriotique s'élève à la somme de 3,628 liv. 17 s.; 

26° Adresses des assemblées primaires des cantons de RJontreuil-sur-Mer, de Roquefort, de Pompignac, au département de la Gironde; de Loge-Fougereuse, département de la Vendée ; de Ville-Dieu, département de la Manche; de Dom-front, département de l'Orne; de Lodève, dépar¬ tement de l'Hérault; de Longueville, deValognes, de la Mothe-Saint-Héraye, département des Deux-Sèvre»; Des membres composant le district de Rethel, département des Ardennes, celui de Mâcon et Ci fui de Reims, département de la Marne ; Des assemblées électorales du département de l'Aude, du département du Tarn, du département des Côtes-du-Nord, du département de la Sartbe, du département de l'Allier, et des administrateurs du département du Doubs; Toutes ces assemblées expriment avec énergie les sentiments d'admiration, de reconnaissance et d«dévouement dont elles sont pénétrées pour 

l'Assemblée nationale, la supplient de ne pas se faire remplacer avant d'avoir achevé le grand ouvrage de la Constitution, et désapprouvent formellement la déclaration de la minorité de 

l'Assemblée ; 
27Q. Adresse du clergé du district de Nantua ; on 

y lit ces expressions vraiment patriotiques : « Pour nous, en renouvelant notre adhésion à tous les décrets de l'Assemblée nationale sanc¬ 

tionnés ou acceptés par le roi, notamment à celui 
du 13 avril dernier, et à tous autres concernant 
la vente des biens du clergé déclarés nationaux, 
et improuvant toutes protestations contraires, 
nous jurons d'éclairer les peuples sur leurs vrais intérêts; et en leur prêchant un attachement in¬ 
violable à la pureté de la foi, nous ne cesserons 
de leur développer la sagesse des décrets de l'As¬ semblée nationale, et de leur donner l'exemple 
d'une parfaite soumission. 

M. le baron de Jessé donne lecture d'une 
adresse des bas-officiers et soldats du régiment 
d'infanterie de la Fère : « C'est toujours, disent-ils, 
avec un noble enthousiasme, que nous répétons le serment d'être fidèles à la nation, à la loi et 
au roi que nous n'avons jamais cessé un instant 
d'aimer, d'être liés de cœur et de force avec les 

citoyens-soldats comme avec les soldats-citoyens, de n'obéir et d'employer nos armes que contre les ennemis du bien public et de la patrie, quels 

qu'ils soient, » 
Ils annoncent qu'ils ont envoyé une adresse à 

l'armée française pour l'engager à s'unir à leur pacte fédératif. 

M. E<a lfcéveillère de liépcatix. La commune de la ville d'Angers, département de Maine-et-Loire, a ressenti la même douleur que tous les bons citoyens, de voir qu'on avait tenté 

presque partout de gêner les peuples en cher¬ chant à leur faire confondre la religion avec l'in¬ 

térêt de ses ministres; mais elle a eu aussi la douce consolation de voir son évêque agir tout à la fois comme un ministre éclairé et comme 

un citoyen patriote. Aussitôt après la formation 

du département, ce pasteur a donné un mande¬ ment pour ordonner qu'on chantât dans toutes le$ églises de son diocèse un Te Deum en actions de grâces-la commune, satisfaite d'une pareille conduite, a chargé la députation du département de présenter à l'Assemblée nationale un exem-
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plaire de ce mandement. Je vous demande la permission, Messieurs, de vous en faire la lec¬ ture. 

Mandement de Monseigneur Vévêque d'Angers, qui ordonne que le Te Deum sera chanté dans toutes les églises de son diocèse , en actions de grâces de la nomination des administrateurs au dé¬ 

partement de Maine-et-Loire (1). 

Michel-François Couet du Viviers de Lorry, par la miséricorde divine et la grâce du saint-

siège apostolique, évêque d'Angers, conseiller du roi en tous ses conseils, etc. Au clergé sécu¬ lier et régulier, et aux fidèles de notre diocèse, salut et bénédiction en notre Seigneur Jésus-Christ. 

Celui, nos très chers frères, qui du haut des cieux pénètre jusqu'au fond de nos coeurs, qui y voit et dirige tout par sa puissance, a exaucé 

l'humble prière que nous lui avons adressée, eu commençant par l'assemblée de vos représen¬ tants. 

Nous lui demandions de répandre sur eux son 
divin esprit, sa sagesse et son amour du bien public; et nous venons de lui rendre, dans son 

temple, de solennelles actions de grâces, pour avoir choisi, dans sa miséricorde, des hommes 

sages et éclairés, qui, après l'avoir fait adorer, feront régner sa justice et sa bonté sur les rives de la Maine et de la Loire. 

Unissez, nos très chers frères, vos cantiques aux 
nôtres, pour lui exprimer votre reconnaissance de ce nouveau bienfait accordé à cette province. Vous 
êtes les descendants de ces bons et généreux 

Français, qui se sont distingués dans tous les lemps p?ir leur amour pour la religion et pour la patrie, par la douceur de leurs mœurs, et cette aimable sociabilité qui les a rendus célèbres 

dans tout l'univers. Vous vous êtes, jusqu'à pré¬ sent, montrés les héritiers de leur caractère et de leurs vertus, vous devez les transmettre à vos 

enfants, aussi purs que vous les avez reçus dp vos pères, 

Gravez de bonne heure dans leurs jeunes cœurs cette grande vérité, que la religion est la seule base solide et inébranlable de la gloire et du bonheur des hommes. Faites-leur bégayer dès leur enfance les noms de Dieu, de Frère et 

de Patrie; faites-leur prononcer le serment d'être fidèles à la nation, a la loi et au roi, serment 

qui est devenu le cri de tout Français citoyen. Et vous, nos coopérateurs, chargés de l'ho¬ norable fonction de travailler avec zèle et sagesse 

au bonheur du troupeau qui vous est confié ; ministres d'un Dieu juste et clément, unissez 

à la sublimité de vos leçons, la force irrésistible de l'exemple. Lisez souvent et méditez l'Evan¬ gile. Imitez notre maître et notre fondateur. Il fut, durant sa vie mortelle, compatissant 

pour les faibles et miséricordieux pour les pé¬ 

cheurs. Partout il prêcha la paix et la concorde, le pardon des injures et l'amour de ses frères. Il accomplissait la loi et donnait le premier l'exem¬ 

ple de la soumission aux puissances qui gouver¬ naient alors la Judée. Voilà, mes frères, le chef 

et le modèle des vrais pasteurs. Ses apôtres, témoins de sa vie et de sa mission, marchèrent sur ses traces, et se répandirent 

(1) Le Moniteur ne donne qu'un extrait de ce man¬ dement. 
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